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portant ratifioation de la Conventior
Uonsulaire entre 1a F.épublique Populaire
du Bénin et I rllnion des Républiques
Socialistes Soviétiques signée à Coionou
1e -1 6 Décenbre 1976.-

LE Piill Sf Dll r'rT rE LA ltxltrBilQl_rE,
cHIiit DI,i L I ETAI., fiIEI DU G0û\rEitI{EiLuItr1,

Vü Ia Proclamation du 26 Octobre 1972 i
YÜ le Déoret n" /6-26 du JO Janvier 1ÿ16 portant foxmation du Gouyernenent
YII Ie Décret n" 76-46 du 1ÿ }lévrier 1ÿ16, déterninant les services rat-

tachés à la Présidence de 1a République et fixant tes attributions d.es
m.enires d.u Couvêrnenènt ;[.

VU la ptqvention Consulairê entre la rrépublique Populaire du Eénin et
ItUnion d.es Iiépubliques Socialistes Soviétiques signée à Cotonou, Ie
16 Décembre 1ÿ16 ; +

suR Proposition tlu l{inisi.re d.es Affalres ntrangères et de 1a coopération,
Le Conseil d.es Ir{inistres entend.u en sa rd{ltloo du 1er. Jutia, 197.1 i

s:0nD0lIlIX t

.ê-llT IC LJJ ler : - nst retiflée la Comrention Co
Populaj,re du Bénin et ItUnion cles llépublique
signée à Cotonou, Ie 16 Décembre 1ÿ16.

4sulaixe entre Ia Hé publique
d.f*.,5 o c ia 1i s te s Soviéti que s

IRTfCLE2 La Présenta ordomance sera exécutée comne loi de IrEtat.

Fait à COrrcNOU, le 4 Jùn 1977
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Chef d

e' Président d
e lrDtat, Che

el
fd

a République,
u Gouvernenent,

ilathie u ICT1IEKOII



Pour 1e inistre des Affaires Etrangàres
et de la Coopération absent,

Le l,{inistre d.u Connerce et drr Tourisme
Chargé de lrintérin,
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Le irii. ni s tre Dé1égué auprès
du ]tésident de Ia Ilépublique
Chargé de tlfntérieut, de 1a
Sécurité et de lrOrientatlon
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Le Garde d,es Sceaux,
.l'[inistre d.e 1a Justice, de Ia

Lé6islation et des Àffaires Social,es,
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1fotrvnurroil coNSUL^r i
ENI1UI I,A l'ID PUTI I QUE ?O?UI.ÂIÈ] DU BE NI]\T IIT

I'U]üOII DI]S IÜ]PIEIIQINTS SOCIAIISTES SOVIDT] QUI]S

---oaa---

L.,a République Populaire tlu Bénin êt 1rUnj.on des Républiques Socia-
11stes Soviétiques,

Inspirées par Ie d.ésir de développer 1es relations dramitié et d.e

coopération qui eristent entre l-es d.er»c Etats,

Désireuses de rég1er r-es retations consulaires entre er1es, et à cet
effet sont convenues cle ce qui srrit :-

T I T R E I.-

DE NI}II?IO],IS

Att-r.S-Le- -1er r -

Dans 1a présente Convention i1 faut entend.re r

1.- par uposts consulairel tout consul.at
oonsulat ou agence consulaire I

général, consulat, vi.ce-

2.- pat rr ci-rcons cri pt ion consurairetr Ie territoire de lrEtat de
réei'lence dans Ies linrites duquer srer(ercent res fonctions consuraires I

). - par "Chef de
un poste consulaire I

postc consulai-retr, 1a personne chargée de d.iriger

4'- par ,Ironctionnaire consulalrer, toute pe!.sonne y compris le chefde lostê oonsulaire, charSée d.e rrexercice d.es fonctions consu.r.aires. La Dé-finition rrF onc ti- onnai re consulaire' comprend aussi 1es lersonnes a,tt€,chéss aupoete consulaire en vue de leur fornation pour re servica consulaire (stagi-
eires) ;

5.- par ,tlj-oployé consulaire.r touts personne qui, nrétant pas Iefonctionnaire consulaire, exerce des fonctioüs adrniaistrativês, têchniqu€E oudes fonctions de service alomestique du postc consulaire ;



6.- par trlocaux consulairesrr tout bâtiment ou partie de bâtiments,
y conpris la résidence du Chef d.e poste consul-aire, les dépend.ances ainsi que
Ie terrain attenant à des bâtiments, parties tle bâtiments et dépendances,
utilisées exolusivement à des fins consulaires querque soi-t teur proprj.étairê

'1 .- pat ,rarchives congulaire§rr toute Ia coïrespondance
Ie matériel du chiffre, les d,ocunents, les livres, 1es matérieIs
tle bureau alnsi que 1eB meubles destinés è 1es oonserver I

officielle,
technj.ques

tle cet Etat I

par 'tnavirê de I'Etat drenvoj-rt tout navirê battant 1e pavillon

9.- par lrressortissant de ltntât drervoir, selon Ie contexte, Ies
patroonnes norales également.

MTMDNTT ! tlt-

EÏ43],TS SNJïr:,JNT lES }OSTES CONSIII.A]R]]S,

NOLiINÂTIO}ü D]]S IDNCTTOI.NIÂIiIES CONSU-

LAtrlES r,jT DIL; fiplgyBg CONSI;1À1ES

Àrticla 2 :-

. 1.- Un poste consulaire ne peut être
dence qutavoc Ie consentement de cet Utat.

2.- Le siège du pogte consulaire et
tion consulaire sont fixés drun commun accord
de résidence.

établi dans lrEtat de rdsi-

1es llmites de 1a circonscrip-
entre ltEtat d.reûÿoi. et Irlltat

Article )z-

naire consulairê.

ArticLe 4

saul un ressortissant rle I'rltat d renvoi peut Étre nommé fonction-

,-

dolt,
dence,

1.- Avant la nonination (Iu Chef ale postè consuLaire ltEtat drenvoi
par Ia voie diplomatique, denander Ie consentement de lrEtat de rési_

Iro ur cêtt€ nonination.

2.- L,tûtat drenyoi, par 1|interué.iaire de sa mission diplonatique
snvoie au i"iinistàre rles Âffaires ntrangères ile lrEtat dc résidence les Iettresde provision ou tout autre document concernant 1a uooinatlon du chef d.e postê
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consulai-rê. Les lettres de provi-sion ou tout autre document indiquant les
non et prénoms du Chcf de poste consulaire, son rang, Ia circonscription oon-
eulalre oil iI €rercÊra ses fonctions et 1e siège au poste oollsulaixê.

J.- Après }a renisè cles lettres de provision ou de tout au.tre d,ocu-
nent concexnant la nonination du chef de poste consuralre, lrntat d.e résj-dence
lui délivre acssitôt que possible et sans frais lrexéquatur.

{.- Le Chef du poste consulaire est admis à Lrexercice de ses fonc_
tions après que.1'lltat de résj-dence Iui ait déIj_vré Irexéquatur.

5.- LrDtat de résidence peut, en entendant La délivrance cle lrexé_
consqntir à ce que le Chef de poste consulaire soit admis à titre pro-
à lrexercice de ses fonctions.

6.- nès que le Chef cle postê consulaire est admis à llaxercice de
aes f,onotions, mâme à titre provisoire, res autorités de lrntat de résidcnce
Prennent toutes 1es nosures utires por* quril puisse êxercer ses fonctions.

ar.Lr_S!._5 r-

1.- LrEtat d.rsnvoi comrnunique au l,,,ii.nistère des AffEiires Etrangères
, de lrEtat de résid.ence r-

- non, prénoms et
Chef tle poste consulaire.

Doste des fonctlonnaires consulairee autres que 1e

ï, r Etat de résidence
de lems fonctions après que
renseignenents.

les consiilère comme étant entrés d,ans Irexercice
Ie }{inistèra des Affaires Etrangères ait regu ces

quatur
visoire

2.- Les autorités conlxltentes de rrEtat de résidence dérivrent
fonctiorrnaires consur-airesr aux enptoyés consuraires et membres .e reursnilles, vivgnt à leur foyer, 1es cartes appropæiée s.

4rticle

au)(

fa-

6 z-

,LlEtat de résidence peut notifier à tout et Bans aucune arguoentê_tlon, à lrEtat d,ren'roi per voie diplor:atique que Irexéquatur d.éIivre au Chef
de poste conoulaire est retiré ou que 1e f onc ti orrr:.aira consu-Laire ou IIgBtrloÿé
coneu:laire nrest pas acceptable. Dans ce cas, lrEtat drenvol doit rapp€Iex
uÈ te1 foncttonnaire consuraire ou un tel empl0yé consulai.re sril est aéjàentré dans lrexsrcice de ses fonctions. si lr'tat alrenÿoi ne srêcqultte pa§
tle cette obligation d.ans un dé1ai raisonnable, rrEtat dê résidence peut
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rêfusêr de reconnaitre à cette pôrsonne 1a clualité d.e fonctionnaire consulaite
ou d I ernployé consulaire.

gt-re]-ê--Z. :-

. 1.; Si Ie chef de-poste coneulaire est empêché po LLT une raison quel-
conqua d.rexeroex scs fonctions ou si Ie poste de chef de mission consulaire
èst tenporaiTenent vacant, Itl,'tat drenvoi peut charger des fonotions de gérant
intérinaj,re tlu poste consulaire un fonctionnaire du même ou d.tun autre poste

congulaire tlans ltEtat de résidence ou uI nembre tlu personnel diplonatique rle

sa nission aliploEatiquè ilans 1!Etat de résid.ance. Le nom et les prénoms d.e

cetts p€r8onne sont préalablement oonmuniqués au ].iinistère des Affaires Etran-
gères de Itntat tle résid.ence,

2.- Le gérant 1ntéxitrâire du poste consuLaire jouit des mêmes droite
prlvilèges et irnnunités qlri sont accordés au chef de postc consul-aira en vertu
iles dispositions tle Ia présente convention.

l.- le nonination d.ru:r membre du personnel diplomatlque de la mis-
sion tllplomatique de I'Xtat drenvoi dans un poste consulaire conformément au
paragraphê I du présent article n'affecte pas 1es privilèges et im.nunités qui
Lui sont accordés en vertu de son statut diplomatique.

Article I r-

1.- Les menbres du personnel d.iplomatique de l-a rnission diplomatique
tle L'Etat tlrenvol dans lrxtat d.e résidence chargés de rr exercice d.es fonctions
consulaires d.ans cette mission j ouiront tba,.ér q i ts et seront sounrls au obliga-
tions prévues tlans la présente conve.tion à rtdgard des fonctionnaires consu-
laires,

2.- Lrexercice(Ie! fonctions consulaireS par les personnes visées au
Ilaxagr8phe 1du Présent article nraffecte pas les privilèges et lEmunités qul
leut sont accord.és en vertu d.c Iour statut diplonatique.

§[i_c.l-e-l:-
1.- ltEtat tlrenvoi peut d.ans les conditions et suivant }es formes

prévues par 1a légisJ-at j-on ile lrEtat de résidence acguérir en propriété, en
possessiôn ou enjouissance des terrains, bâtinents, pâxties de bâtiment, partiee
ile bâtinents et dépendances, construire et anérager 1es terrains et 1es bâti-

.. ./...
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TITRE 1II.-

Eents nécessaires pour Itemplacenent d.es fooaux oonsulaires et de ]a rési-
denoe des fonctionnaires consulaires et d.trs employéS consul-aireS 1l!]tat de

lésid.ence, Éi cela est nécesgaj-re, accorde à cet effet aide appropriée à

ltEtat tl I envoi.

2.- T,es disposii,ions du paragra?he 1du présent article ne dispen'
sent pas lrntat dtenvoi de Itolligation dB se conformer auc Lois et-.ràglements

sur fa construction et 1t urbanisme applicabtes dans Ia zone oü ces terrains,
bâtiuents, parties de bâtiments et dépendances sont sj-tués.

LrEtat de résidence assure Ia protection du fonctionnaire consulaire
at prend des mesures nécessaires afin qr-re celtri-ci puisse remplir ses fonctions
€t jouir des àroits, privilèges et imnulités prévus par Ia présente Conventj-on
et Ia Iégislation da ltntat de résidonce. LrEtat de résidence prend d.es mesu-
res nécessairês pour assLlrer 1a protection des locaux consulaires et de Ia
résidence des fonctionnair:es consulaires.

Article 11 t-

1. Ltécusson aux ernes de lrlltat d,renvoi, cômportant Ia désignation
du post€ consulaire (lans }a langue de lrntat drenvoi et dans cel-1e cle trEtat
ile résidence, peut Être plaoé sur Ia partie extérieure de Iiiromeuble occupé
par le postâ consulaire,

2.- Le pavillon de

du posl,e consulaire ainsi que

drenvoi su.I

J.- I,e Chef de

ses moyens de

d I envoi peut être
résid.ence. du Chef

arboré sur 1t immetrble

de posto consulaire.
ItEtat
sur }a

poste consulaire peut arborel Ie pavj-llon de 1'Etat
transport,

IeArtic 2-

1.- Les locaux consul-ai.res sont inviolables. Les autori.tés
de résidence ne peuvent pénétrer dans r-es rocaux consuraires sans re
ment du Chef de poste consulaire, du Chef de Ia mission diplonatique
tlrenvoi ou de 1a personne désignée par iltwl d.reux,

de ltEtat
consente-
de 1tg1rt

mrvrl,tÇlrs lt? Ir.l lutlIi']i s

Article '10. -
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2.- Les dispostions du paral3raphe 1

aux résidences des fonctionnaires,consulaires
sortissants de lrXtat d I envoi.

du présent art j-cle sra,ppliquent
et des employés consu.l,aires, res-

Articl e-1)_ ,-

Les a.r. ch ivc s consuLai-res sont
que lieu qurelles sc trouvent.

inviolabLcs à tout rnorur:nt et c'n guel-

ArticLe 14 a-

1.- Le poste consulaire a Ie droit de commuliquer avec son Gouvclne_
r,ântr avec les missions dip!-omatiqueo et res postes consulaires de LrEtat
drenvoi. A cêtte fin Ie poste consulaire peut utiliser tous les moyens pubrics
ile cosunuricat ions, Ie chiffre, rcs courriers et les valises iliplornatiques et
consulaites. En oe qui concerne rrutirisation des moyens pubrics de commu:rica-
tion, le pos Le consuraire bénéficie des mênes tarifs que ra nission dipromati-
quê.

2.- La correspondance officl.olle du po€te consulaire, quols que
solent les mo,yens de oonmunicâtion utilisés, ainsi que ra vaLise consur.âire
portant des roarques extérieuree visibles de son caractère offi-cie1, sont in-
violables et ne peuvent être retenues pax les autoritée de rrntat d,e résidence.

J.- L,es courriers consulaires de lrEtat drenvoi jouissent sur Ie
territoire de 1'Etat de résidence des roêrnes droits, privilèges et imnu,,ités
que les courriers diplonatiques.

4.- La valise consulaire peut être confiée au Conmandant drul navire
ou d'un avion' ce corr:mandant est portcux drun document officicr indi-quant 1e
nonbre d'e colis constituant la varise, mais ir nrest pas considéré cosme url
courrier consul-aire. Le fonctionnai-re coilsu-r-aire peut recevoir ra varise con-
sglalre, directement et librementtbc Eâins d.u Comnand.ant alu navire ou da
lravion ainsi qur: Iui remettro une teIle valise.

Article 15

1.- Les fonctionnaires consulaires, 1es employés
neabres de leur famille vivant à leur foyer bénéficicnt ile
personnelle, Ils ne peuvent âtre nis cn état drarrestation
quelque forDe que ce solt. Ces llispositlons ne srappliquont
sants tle IrEtat ale résidêncê ni à sers résid,ents permarants.

cQnsUlai.res et les
1t lnviolabili t,é

ou de détontion sous
pas êux ressortis-

:-
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2.- Lrlltat d.e résid.ence doit tralter les fonctionnaites consulaires,
employés consulaires et menbres de lcur fartrille vivp"nt à leur foyer avec un

respect nécessaire et prcndrc torltes ]es fiesL:.r-'ês appropriéês en vue de pré-
venir toute sorte dr attentats contxe leua' psrsonne, lr] u-r liberté et Leur
dlg-ttité.

ArticLe '1 6 :-

'1 ,- Les fonctionnaires
membres de leur fanille vivant à

diction de lrEtat de résidence à

consul-aires, les employés consulaires
leur foyer jouissent d.e l-rimmulité de

Irexception des actions ciyiles :

et 1es

juIi-

b) concernant 1a succession lorsqut its agdseent en tant qurexécuteur
testanentalre, culateur des biens succesoraux, héritier IégaI ou Iégataira
comme IlersoÏr-rles privées et non pas poux Ie conpte de lrltat drenvoi y

a) concernant 1es biens inlmobilj-ers privés situés
de ltEtat tle résidence si, toutefois il,s ne les possèdent au
drenvoi aux fins consulaires ;

d) résultant drun contn'at conclu par eux
ou simplement, dtobligations en qualité

sur 1ê têxritoixe
noro de lrDtat

qur lJ, s

d.e

c) concernant les activités professioru:e1les ou commorciales
êffectuent dans rtutat de résidence et qui nrêntrent las clans re carlze
leurs fonctions officielles ;

où. iI nront pas prj-s, er-
de représentants de I 'EtatPressément

tl t envoi ;

e) de 1a partie tierce lrour l1g donroages causés dans LlEtat de rési_
dence par un accident produit par un moyen de transport.

2.- Aucuae mesure drexécution ne peut être prise à I'éga,rd des per_
sonnes visées au paragraphe 1 du présent artlcle à lrexception des oas au*_
quels sont apl}icables 1es alinéas 'ra',, '16r', ,rctr, rr6rr, ûer,, du pêrâgraphe sus_
indiqué et à cette seule condition que dês mesures appropriéos peuvent être
prises sans Préiudice de f inviolabilité de leur personne ou de IeuJ résialence.

)'-
aux lEISOnfles
résidence.

innunités prévuas par 1e présent
sont ressortiesants ou ré sidents

article ne

pernanents
srappliquent pae

de 1l Etat de

Les

qui
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nrt-lç.re_l-?.

LrXtat dtenvoi peut Tenoncer à ltimmunité d.es fonctioruraires consu-
laires, des amproyés consrLlaires et des mcmbres de leur femi-lIe vivant à reur
foyer, La renonciâtion doit toujouns être expresse et communiquée par écrit.

Ira renonclation à rrimnunité de ju-idiction pour les actions civires
nr iroplique pas 1a tenonciation à ltimnunité quant aux meslLres tlrexécution d.u
jugenentr pour lesquelles une ïerorciâtion distincte est nécessaire.

ArticLe 18 r-

tr_

coEEe témoin.

devant
11 pe ut

fl nrest pas de tlevolr drun fonctionnalre consulaire de répondre

2.- Un employé consulaire peut être appelé à répondre comne témoin
les tribqnaur ou autres autorités compétentes de lrEtat de rési.d.ence.
refuser d'e témoigner s u-r des faits ayant trai.t à rractivité officierre.

Cependant aucune mesure de contrâinte ne
prise à 1régard d.rurr employé consulaire.

peut en aucun cas être

J.- Les dispositions du présent article srappliquent
propriée aux nenb:ite s de fa-ct1le des fonctionnaires consulaires
consulaires qui résident avec euï et ne sont pas ressortissants
résidence.

d| une façon ap-
et ênpIoyés

de 1 | Etzrt de

Article 19 2-

Las fonctionnaires consulaires, 1es employés
bres de leux famille vivant à leur foyer srils ne sont
lrEtat de résidenoe sont exenpts du sert/ice militairê
tion drlntérêt public dans lrEtat de résid.ence.

consulaires et les mem-

pas ressoxtissant de

€t de tôut autre presta-

Arti,cle 20 r-

Les fonction,aires consuraires et les emp10yés consurêires ai,si queles menbres de lcur far:-irle viva:rt à leur foyer sont exenpts d.e toutes ob1i.6a-tions prévues par 1es lois et les règrements de lrEtat de résidence en matière
tlr imsa,triculation, des perrnis de séjour et autTes formalités de nême nature
auxquelres selaient astreints les étrangers. cètte aisposition ne srappliquepâs aux personnes qui ont 1a qualité de ressortissant ou de résitlent p€rrans.t
de lrEtat de résidence,



o

Article 21 ;-

1.- Les locaux consulairês et 1a résidence des fonc ti orr:raire s consu-
laires et d.es employés consulalres, si ces biens sont 1a proÉiété de lrntat
d.renvoi ou ont été 1oués au nom de frntat dtenvoi ou de toute autre personne
physique ou oorale agissant po u:r 1e compte d.e cet ntat, ainsi que les transac-
tions ou documents concelnant ltacquisition des biens susindiqués sont exempts
de lrinposition ou de 1a perception de tout impôt ou do toute âutre tâxe sini-
laire,

2.- les. dispositions du par4.graphe '1 du présent artlcle ne concernent
pas 1es taxes perçues en rémunération dc services particuliers rend.us.

Artlcle 22 :-

LtEtat dtenvol est exempt dt impôts ou. de toute taxe sinilaire su.r Les
biens nobiriets qui sont la propriété de cet Etat ou qui se trouvent en posses-
slon ou en sa jouissance et sont utifisés à des fins consulailes, cette exenp-
tion srappliqua également à Itacquisition de ces biens.

4r,ttg1."__4. 3-

1.- Les fonc Lionnairee consulalres et tes enplo,yés consulaires sont
exempts du payement de to[s 1es impôts et autres baxes sinila.ires de toute na-
ture étabLies ou perçues par I'Etat de résid,ance en ce qui concerne 1es traite-
uents quril-s reçoivent en rémrurération de leurs fonctions officielles.

2.- Les fonctionnaires consulaires et Les emproyés consulai.res ainsi
que les nemb,.es d.e feur fauilre vivant à reur foy,:r sont égarenent êxe,pts dans
ltEtat tle résid.snce d6 tous les inpôts et taxes, nationaux et régionaux, y
côI[pris 1es i"mpôts êt taxès frappant 1a possession de biens mobiLiers.

J.- I'exernption prévue au para6raphe
applicable en ce qui concerne :

2 du présent article nrest pas

a) les irnpûts et taxes
dans lrEtat de résidence ;

srrr 1es biens imraeubles persorurels se trouvs.nt

b) Ies imp8ts et taxes sur la succession et sur lracquisition des
biens dans 1'ntat de résidence à lrexception des i-mp6ts et taxes auxquels srap-
plique ltexemption prévue à Irarticle 25 de la présente convention i

c) 1es imp6ts et taxes
dans ltEtat d.e résidence I

sur les revenus privés qui ont leur sourc€
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d) }r:s imp8ts et taxes sur les transactlons et sul les actos cgui

1égaliscnt ou conccrncnt 1es transactions, y compris l.es droits nationau-r cle

toute sorte établis otr- pexçus à lroccasion de ces transactions, à ltexception
des impÔts et taxes aulquels srappllque lrexemption prévue à IrarticLe 2'1 d.e

la présente convention ;

e) J-a rémunération d.e services particuliers rendus.

4.- Les dispositions das pâragraphes 1 et 2 du présent article
stappliquent pas âux persorules qui ont 1a qualité de ressortissânt ou de

dent perroanent de 1tÏ,jtat de résidence.

Article ?!.

ne

rés1-

1,- Tous les objets, y compïis 1es moyens de
lrusage officiel du poste consulalre, sont exenpts des
nâme ti-tre que, les objets destinés à lrusa6e officiel
tique.

transports, destinés à

droits dê d ouane au

de ]a mission dip1oma-

2,-
vivant à Ie ur

Les fonctionnaires
foyer sont exempts

consulaires
du contrôle

et Ies membres fle Ieur famille
douanier.

1,- Les fonctionnaires consulaires, les employés consulaires, ainsi
que les mcnbres de leu.. familre vlvant à leur foyer srir.s ne sont pas ressor-
tissants ou résidents permalents de rrltat d.e résidence, sont exempts des
drolts de douane au nâne titre clue les catégorir:s respectives du persorù'er" are

la ul.sslon diplomatique.

{.- ï,e terme 'rcaté6çories respectives du personnel de ra mission d.1-
plomatiquerr employé au paragraphe J rlu présent article désigne res membres du
personael dipLomatique sril sraglt des fonctionlaires consulaires et les mam_
bres ilu pereonnel adrninistratif et techni.que srir sragit des employés consu-
laires.

Ârticle 25

nn cas de décès drun fonctionaail:e consulaire, drun employé consu_
laire ou dtun !.embïê de sa familre qui vivait avec rui, rrEtat de résid.ence
autorise rtexportation des ]:iens meurrles du défunt sans Ia perception des droils
de douânê et exonère ces biens des i-mpgts et ta*es sur ra succession et sur
lracquisi.tion des biens à condition que ces bien se solent txouvés dans lrEtat
de résidence uniquement en raison a.e ra présence du défunt dans r-rEtat de ni-
sidence en quarité de fonctionnaire consulaire, dremployé consulaire ou de
mernbre de sa famil_Le. .../..,



'1 
1

Les disposii:ions du préscnt articlo ne srappliquent pas au* biens
acquis dans ItEtat de résidencê et -faisant lrobjet d'une prohlbitj-on ou dtune
limitation d t exportati on.

Article 26 :-

Sous réserve des lois ert règlements de lrEtal; d.e résicr.ence relatifs
a u:tr zones dont lraccès est inte:rd.it ou règlenenté pour des raisons de sécu-
rité nationale, 1es lonctionnaires consulaires et les employés consulaires
sont autorisés à circurer librement dans les llmites de ra circons cri-ption
consulai.re.

Arti c 1e_-?1

Toutes les pe?sonnes qui jouissent des privilèges et iromunités en
vertu de 1a présentc convention sont tenues, sans préjudice de leurs privl_
làges et immunités, de respecter les lois et règlenents de rrEtat de résiden-
ce y compris les lois et règlements qrri régutarisent Ia circulation des moyens
tle traasport et leur assurânce.

2-

,-

Tf TRE W :-

2AArtiole

Le fonctionnaire consulai-re doit contribuer au développament et au
renforcenent des rerations dramitié entre rrEtat drenvoi et lrEtat de rési-
dence et promouvoir les riens économiqLres, co&.mexciau*, scientifiques et cul-
turels entre eux.

Ârti c le co .

.1 .- Le fonctionnairc consur-aire a re d.roit drexercer 1es fonctions
énuroérées au présent titre ainsi que drautres fonctions consulaires à cond.l_
tions qutelles ne contleviennent pas à 1a régislation de frEtat de résid.ence.

2.- Le fonctionnaire consulaire a Le droit drexercer
dans 1es limites de la circonscription consufaire. En d.éhors de
fonctionnaire .consulaj-re ne peut exercer seg fonotloÀa qu.ravec
autorités de 1'ntert de résidence.

ses fonc ti ons

ces linites Ie
1r accord d.e s

J.- .Dans lrexercice
droit de sladzesser par écrit

l-e foncti.onnai-re consu]aire
autorités "..rUt."r"".1:r]:.

ses fonctions
oTalement aux

aIe
cir-

d.e

ou

n

EO}IC TIONS C O}TSIILAIIU S
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conscription consulalre, y compris rc,s représentations des organismes centraux.

Arti c 1_e_'æ.

térêts de

norale s .

Le fonctionnaire consulaire a Ie dlroit de d.éfend.re les alroits et in-
lrEtat d.tenvoi, ainsi que celrK de ses ressortissants et peïÊoïLnes

âr,Ec!q-I

c)
ile sortie et

Lre fonctiormai-re consulaire a le droit !-

a) de recevoir toutes déclarations ayant trait aux questions natio-
neles;

b) driEr0âtriculer 1eo lessortissants de lrEtat drenvoi I

de délivrer, renouveler, annufer Ies passeports, viaas drenttée,
cle transit et autres docurnents analogues ainsi que dty apporter

des modifications,

d) dtenregistrer Ia naissance et Ie décès dcs reesortissants de
lrEtat drenvoi ou dten lecevoir la notification et 1r,s d,ocuments ;

e) tle cé1ébrer les maTia8es et drenregistrer leur dissoruti-on con-
forménent à la législation de lrEtat drenvoi à condition que Ies deux person-
nes soient ressortissants de lrEtat drenvoi I

f) de recevoir toutes déclarations concerna.nt
renté iles ressortissants de ltEtât drenvoi ;

les relatj-ons tle pa-

g) de percevoir sur
consulaire en conforraité avcc

le territoire de ltEtat de résid.ence Ia taxe
1es lois et règlements de ltEtat d lenvoi !

Iradoptant et Itadop-h) de procéder à 1a filiation adoptive lorsque
té sont ressortissants de lrlltat drcnvoi,

' 2'- Le fonctionnaire consuraire informe res âutorités compétentes delrEtat de résidence de 1'enregistrement d.es actes de rrntat-clvi1, effectuée
au poste conguraire conforrnément aux arinéas ,d, et re, du paragraphe 1 du
Irrésent articlê si 1es lois nationales l rexlgcnt.

J.- Les dispositions des alinéas rrdn et re du pa.ragraphe .l du pré_
sent article ne d.iepensent ?as les persolures lntéressées de Irobligatioa drac-
conplir les fornslités exigées par 1a ,égislati.on de lrEtat de résidence.



suivanteB

a) recevolr, rédiger et
sants de I'Elat dranvoi ainsi que

1i

authêntifier Ies déclarations des ressortis-
leur délivrer Ies d.ocuments appropriés ;

ou dcs officiers
que certificr lcs

Art ic Lo

'1 .- Le fonitionnaire consulaiïe a 1e droit dreffectuer 1es opératlons
t-

b) établir, authèntlfier et recavoir en dépôt les testaments des
ressortissants de l_rlltat drenvoi I

c) étaltir authentificr les actes et trânsactions conclus êntre Ies
ressortissants dê LrEtat drenvoi dans ra mesu-re où ces actes et tTênsactions
ne contreviennent pâs à 1a législation de lrlltat de résidence ct ne concernant
pa.s 1tétablissenent ou 1e transfert des droits sur les biens inmeubles.

Etablir ou authentifier d.es actes et transactions entïê rcssortis-
sants de ltEtat d tenvoi, dt uae part, et ressortissânts drautres Etats, d.rautre
part, dans la mesure où ces actes et transactions se rapportent excrusivement
à des biens ou droits existallt dans 1r-utat d.rr:nvoi, o* concerna"lr.t des affaires
à traiter dans cet Etat à cond,ition que ces tra:rsactions et actes nc contre-
viennent pas à 1a Iégislation de lrEtat de résidence I

d) 1égaliser Ir.s documents énanarrt des autorités
publics de ltEtat drenvoi ou d.e I'Etat d.e résldence ainsi
copies, traductions et extraits de ces documehr- .

e) traduire 1es docu.nents et certifi.cr leur traduction I

f) certifier 1ês sit?atures des ressortissants o" r,ntu.t drenvoi su-r
les docunents ale toute sortê !

B) recevoir en rtép6t <les biens et res doc,,nents cles ressorti.ssants
de ltEtat drenvoi ou pour re conpte de ces ressortissants d.ans Ia nesurê oi1
cela ne contrevient pas à 1a ]égislation de l,rltat de résidence.

2.- les documents établis ou authenti.fiés, ou traclults par Ie fonc_
tioru,.ire consuraire confornément au paragraphe 1 .u présent article sont con-
sidérés dans lrntat de résirlence c ornrne documents ayant Ie même effêt juridiq,,E
et La mêmê force probante que s'ils étaient étab1,is, authentlfiés ou trad.uitspar 1-es autorités compétentes et fes établissemente de lrEtat d.e résidence.
Dans le cas où cer-a est exigé par ra Iégislarrion d.e ltEtat tte résidence, Ies
docunents doivent être lé6alisés.
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Art-i_ç-l-e-ff

1.- Les autorités coopétentes de I'Etat da résidence informent dans

Ies neilleurs dé1ais Ie fonctionnaire congulaita du tlécès dru:t ressortissa^nt
de lrEtat dtenvoj. et luj corununiquent tles renseig'nements sur fes biens strc-
cêsoraux, les héritiers et les 1é6ataires ainsi que sur ftexistence du testa-
ment,

2.- Les autoritds conpétentes de 1'ltat de résidence informent aus-
§it6t que possible le fonctionnaire consulaire de ltouvarture dt une succession
dans lrEtat d.e résidence lorsque I'héritier ou 1e Iégataire est ressortiss:urt
tle ltEtat drenvoi. Cctte disposition s'applique également aul( cas où. lês auto-
rités compétentes de ItEtat de résidence auront connaissance d.e Ltouverture
dlune sucÇession en faveur drun ressortissant de lrEtat drenvoi sur l-c ter-
ritoire d.r urt Etat tiers.

Si Ie fonctionnaire consuLaire a conlaissance 1e prenier dr.r décès
ou d.e Lrotrverture tlrune succession, il en informe à son tour les autorités
compdtentes de lrEtat ale résidence.

A3t.Lc-le_l:[ !-

1.- Lorsqurun ressortissânt tte IrEtat drenvoi a droit ou prétend
avoir drolt à une partie des biens lalssés dans lrEtat d.e résidence par un
rIéfunt, quelle que soit sa nationalité, êt sril ne réside pas dans 1rntat de
réeidence ou nry est pas représenté de quetque manière que ce soit, le fonc-
tionnaire consulaire a le droit de représenter les intérêts de ce ressortis-
§ant comme siqal procuration evêit été établie en faveur du fonctionnaire con-
sulaire cessera dravoir effet dès re momênt oir Ie fonctionnaire consul-aire
§era informé que ce ressortissant vient à défendre rui-mgroe ses intérêts d.ans
ItEtat de résid.ence ou âtre représenté par u.n mand,ataire dûment désigné.

2.- Lorsquturt rassortissant de lrEtat dtenvoi nrayânt pas de rési_
dence permanente dans lrEtat de résid.ence décède dans cet Etet au cours d,r urr
séjour, Le fonctiozrnai.re consulaire a re droit de d,isposer coruforménent à ].a
IégisJ.ation de ltlltat dtenvoi, d.e lrarg{:nt, d.es alocuments, d.es biens et des
objets gue 1e défurt avait aveo 1ui.

ÂrticLe

Le fonctionnaire consuraire peut au nom drun ressortissaüt de lrEtat
drenvoi, forsque leclit. ressortissant ne se trouve pas darLs lrEtat dê résj-danca.
recêvoir des tribunaux, des, autorités ou d.es pêrsortnês privé€Æ, Irargent ou

!-
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drautres biens dts à ce ressortirsant à Ia suite du décès d.rune personne qllel-
conrtrue, y compris sa part dans une succcssion, 1e payoment d.t u:re conpensa-tion,
conformément à la,ligislation sur les accidents d.e travail, et Ia somme clui Iui
est due à titre drassurance vie,

Article j6

1.- Le fonctionnaire consufaiïe a Ie d.roit de proposer aux tribu-
na.un ou à drautras autorités compétÊntes de I'lttat de résid.ence Ies cand ida-
tutes convenables des tuteurs ou des curateurs pour les ressortissants d.ê

ltntat tlrenvoi ou pour 1es biens de tcls ressortissânts lorsqua ces biens sont
laissés sans surveilLance,

:-

2.- Si un briburlal ou des ar:torités conlÉtentes considèrent
candidature proposée nrest pas acceptable pour quêlque raison qué ce
fonctionnaire consulaire peltt proposcr une nouvelle cand.idature.

Artlcle 1a

que 1a

soit, le

murl.lquer avec
et conseil ÿ
juridique.

sortissarrt
cons ulaire .

LrEtat de

de 1'Xtat

ï,eg droits vi sés

"eux 
lois et règlêments de

lêsdits lois et rè6llements

assigt&ncè
ritoriâles

.- Ire fonctionnaite consulaire a le droit
au ravir6 de ltTltat dr envoi dans 1es ports
ou intérieures de IrEtat de résidence]

d.e prÉter toute aide et
ou d,6.ns les eaux t€r-

.../...

Le fonctionnaire consulalre a le droit da rencontrer et de ooE_

tout ressortissant de ItEtat drenvoi, de lui fournir toute aiale
compris 1a prise de mesure en vuê de lui assurer urle assistar:oe

2.- tes autorités compdtentes de lrEtat de résidencc irrforment im-
Iûé(liatenent le fonctionnaire consulaire de 1'Etat rlrenvoi de lrarïestation ou
de Ia détention sous une autre forme du ressortissant de l-rEtat clrenvoi..

J.- le fonctionnaire consul.aire a Le d.roit de visiter et d.e coxo_
muxiquer iromédiatement avec re ressortissart de lrDtat d,renvoi qui est arrêté
ou détenu sous une autre forme ou incarceré en exécutlon dr urie peine.

résidence ne lirnite en aucu]1e fagon les relations du res-
drenvoi avec Ie poste consulaire et son accès a,u posùe

au présent paragraphe doivent stexercer conforoéne4t
I'ltat de résidence, à la conditlon toutafois que
nrannulent pas ces droits.

Artiole l8 :-
1
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2.- Ie fonctionnaire consulaire peut monter à bord du navire et 1e

capitaine et Ins nembres tle 1téquipa8e peuvent se mettre en rapport avec le
fonctiormaire cônsulaixe itàs que Ie navire a été admis à 1a libre pratique.

l.- Le fonctiomaire consuleiTe p€ut demander le concours d.es auto-
rités conpétentes de ItEtat de résidenca pour toutes 1es questions rolatives
à lrexercice de ses fonctions à 1'égard des navires de lrDtat dtenvoi, ainsi
que du capitaine et des Eembres de ltéquipage tle ces navires.

Àrticle Jÿ r-

l,€ fonctionnaire consulaire a 1ê droit

a) sans porter atteinte aux droits dcs autorités de llEtat de rési-
dence, de faire des enquÊtes sur tous incidents s[rvenus arÀ cours de la tra-
versée ou au oou.rs du mouillage du na,vire de lrEtat d.tenvoi aux ports, d.tin-
terroger Ie capitaire et tout nembre d.e 1réquipage du navire, de vérifier 1es
doou.:aents de bord, d.e recevoir les décl-arations concernant 1a na.y:tgption et
las lieux de deetination du navire ainsi que de faciliter ltentréei Ia sortie
et }e séjour du navire dans 1e port I

b) sans porter atteinte aux tlroits iles autorités de IrEtet de rési-
dence, de rég1er Ies contestalions dê tout€ nature entre 1e capitalae et tout
!!el[bre de 1réquipage, y compris les contestations concernant Ie oontrat dren-
gagernènt et l-es conditions du travall, dans la mesure or) cela est prévu par la
1égislation de lrntat tlrenvoi I

. c) de prendre des mesures poux fairè hospitaliser et rapatrier Ie
capitâinê ou tout autre msrn"r-.re de I I équipage du navire ;

d) de recevoir, rédiger ou certifier toutes déclarations ou tout
autre document prévu par 1a législation de ltEtat dtenvoi à }régaril tles navires 1

è) de délivrer un certiflcat provlsoire autorisant 1a navigation sous
Ie pavll1on tle ltEtat d.renvoi en ce qui concerne les navires nourrelrement
acquis ou construits.

Articls 40

1.- Âu cas où. tes tribunaux ou autres autoxités colûpétêntes d.e

11Etat de rdsid.ence aurait lrintention dreffectuer tleg actes de contrai[ts oq
drouvrir une enquête officierre à bord du navire de lrEtat drenvoi, Ies auto-
rités conpétentes de ltEtat de résidence ên infor qnt Ie fon.ctionna.ix€ cotrsu,



paxagraphe

du navire
t!â,nder de

laire. Cette notification est faite aÿânt (te procéder à ces actes afin que
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fonctionnaire consulaj-re puisse assister à ltapplication de cr:s actes. Si
fonctionnaire consulaire nry zr, pas assisté, Ies autorités compétentes de

flEtat de résidence 1ui fournissent, sur sa rlema-nde, toutes informations
ce qui srest passé.

1e

1e

2.- Les dispositions du parasraphe 1 du présent article sont égale-
nent applicables au cas otr lê oêpltaine ou tout membre de I,équipage du na-
ÿire doit être interrogé sur le rj,vage par les autorités de ltEtat d,e résiden-
ce.

,.- I,es dispositions du présent articla ne sont pas toutefois ap-
plicables aur contrôIes ordinaires douaniers, sanitaire et des passepolrts, ni
aur actes effectués à La damande ou avec rrs,ccord d,u capitaine du navire.

Artr-cIe- 4-1 ,-

.1 .- Si un navire d.e l'Etat d.renvoi fait naufrage, échoue ou est re-
jaté sur 1e rivage ou subit toute aLltxe avarie d.ans lrEtat de résidence ou si
tout objet faisant partie de la cargaison drun ïravire avarié et appartenant à
un rasgortlssant de lrntat dtenvoi est trouvé sur re rlvage de rrlltat de rési-
dence ou à proximité ou est amené dans un port de cet Ltrtat, les autorités. con-
pétêntes de rtEtat de résidence ên informant aussit8t que possibre 1e fonctlon-
naire oonsuLaire. ulles informent également re foncti-onna.ire consuLalre des
IDesures qui ont déjà été pri-ses en vue d.u sauvetage des hom;les du navira, de
Ia cargaison et des autres biens à bord du navire et r]es objets appartenant
au navire ou falsant paltle de sa cargaison, qui s€ sont détachés d.u navire.

. 2,- Le fonctionnaire consufaire peut apporter toute aid.e au navlr.
avarié, aux merirbres de l'équipage et aux passager§. A cet effet iI peut de_
lD.ander Ie concours d.es autorités compétentes de l-rEtat de résid,enca.

Le fonctionnaj.re consul-aire peut prendre des mesures indiquées au
1 du présent artüole ainsi que des mesures concernlnt Ia réparation

ou iI peut intervenir auprès des autorités compétentes et leur de-
prendre ou dê poursuivre lrapplication ile telles mesures.

7.- Lorsque Ie navire naufragé de lrEtat drenvoi ou tout objet lui
appêrtena'nt était trouvé sur Ie rivage de lrEtat de rési.enca ou à proximlté
ou est a.luené dans un port ile cet Etat et ouê ni Ie capitalne, ni Ie proprié_
taire tlu navire, ni son argentr ni r.eg assurances respectifs ne peuvent prendrê
de illg?osi'tions poL." la conservation ou 1a destination drun taI r,avire ou drqn
te1' objet, re fonctionnaire consulairo est habil€té i pren.re, au no, du pro-
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priéteire
aux même§

du navire, 1es ilispositions que le propriétaire aurait pu prendre
fins .

Les dispositions tlu présent paragraphe srappliquent drune manière
apptopriée à tout objet faisant partie d.e 1a cargaison du uavira de ItEtat
drenvoi et appartenant au ressortissant ile cet lltat.

Lorsque tout objet faisant partiê de Ia cargaison du navire na ufrê.gé
de ltEtat de rési-d.ence ou drun ntat tiers, âppartenant à un ressortissâJlt do
rrEtat d.tenvoi est tTouvé sur 1e rivage tle rtnbat de résidenca ou à proxinité
ou êst amêné tlans un port de cet Xtat et ni 1e capitainê du r:.a.vire et que ni
le propriétalre de lrobjet, ni son argent, ni les assureErs ne peuvent prend.re
de mesures pour ra conservâtion ou 1a desti.nation de cet objet, Ie fonction-
nair:e consulaire est autorisé à prendre, en qualité de représentânt du proprié-
talre, 1es dispositions que Ie propriétaire aurait pu prenilre aux mÉmes fins.

Âr'li:_l-e- :Q : -

Les a-r ti- cle s de

propriée aux aéronefs.
18 à 41 srappliquent également dtwre manière ap-

TITRE V

Artlcle 41 :-

1.- La présente Convention sera ratifiée et entrera en vigueur Ie
tlentiène joux qui suit 1a date de r réchar€€ d,es instru.ments ile ratifications
gui aura lieu à Irloscou,

La présente Convenùion restera en vigueur jusqurà Irexphation2.-
du rlélal de six mois à partir de la data à laque1le
Contractantes informera par une notification écrj-te
tante (le son intention d.e faire cesser ses efforts.

Ir une des Eautes Parties
1r autre Partie Contrac-

DI S POSITI O]ÿS 1-I]I.ÀI,ES
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En fol de ouoi 1es Plénipo t entiaire s des Hautes

ont signé 1a présente Convention et lront revêttre d.e leurs
Parties C ontrac tantes
scgauL.

trAfT A C0T0I{0U, Ie 16 Décembre 1ÿJ6 en double exemplaire, chaoun en

langue française et russe, les ègut textes falsant également foi.

PouR LA llBi'UntlQlli POI,UL^II'J

DII 3,]].IIN,

Signé : Mi.chel AILADAYE. -
L{.ini stre des Affaires
Etrangères êt de Ia

C oopération

POTA L I UI.IIO]{ D].]S E.EPÏIBIIQUES

SOC IÂII§.1'DS SOVIETTQIIES,

SigzLé : IYAI{ I_LYNE, -
Ambassadé ur Extraord,S,aa-ire ,et P Iénipo te ntiêire



{a Ê /notocom A rA c oN'r,'t i Nlrrctt coNSULAmD EIllrRE

].,,A ltE PIIB],T (]IIE TO?UIAI]ùE DU }]]}TIN ET I,I UlIION

nES TIE iUBLIQInj S SOp IALI STll S SOvlf, TIQIIU S

----t'+ '----

Au noment de signer }a Convention Consulaire en date de ce jour
entre 1a Républ-ique Popr.rlaire du Bénin et IrUnion des iépubliques Socialistes
Soviétiques, oi-z:,près d.énommée 'tLA CoItrviNIIOU", Ies llézr-ipo tentiaira s des

Hautes Partles Contra.ctantes sont convenus de ce qui suit :-

, 1.- La notification au foncti-onaaire consulaire prévue au pa,r a8raphe

2 tle ltarticla Jil d.a la Convention à lieu dans u.n déLai de trois jor.rrs à

partlr du jou.r oir Ie ressortissa.nt de lrEtat tlrenvoi est arrêté ou d.étenu

sous unc autre forme.

2.- Les d.roits de se rentlre auprès du ressortissant de LtEtat dtenvoi
êt dê communiquer avec lui en vertu du paragraphe J de ltarticlê ,7 de Ia con-
vention, lorsque celui-ci se tzouve en état dtarrastation ou de tlétention sous
une autre forme, sont accordés au fonctionnalre consuLaire tlans un dé1al de

quatre jours à partlr du moment de lrarrestation ou de Ia détention.

J.- I,es d.roits de vislte et de cormunication avec Ie rÊssortisêant
de lfEtat tltenvoi, trraévus au paragraphe J tle ltarticle )'l d,e Ia Convention,
penAant Ia période où celui-ci est arrÊté ou alétenu sous une autre forme ou
incarceré en exécution drunê peine, sont accordés aux fonctionnaires consu-
laires périotl iq ueroent .

Le présent protocole fait partie intégrante d.e Ia Conÿention.

En foi de

tantes ont signé 1e

quoi 1es Plénipotent iaire s des lleutes Parties Contrac-
présent protocole et y ont apposé )-eurs sceaEr.

FAII Â C0!0II0U, te 16 Décenbre 1)16
russe et en français, l-es d.eux textes faisa.nt

en double exemplaire, chacun en

égalenent foi.

POTM I,E GOII],']ITI NI]I,,M]IT DD IÂ IIJ]PUBLTQUX

?OHII,AIRN DU B]iIIIN,

siené r Liichel A LLÀDÀYE

IOUE I,I U}[ON }XS RT]PUBIIQUXS

SOCIAI,TSTIJS SOVIDT]QINiS

Signé : IVÂI{ IL,YNE

Ambas sade ur Extreordins.ir€
et ?1énipotentiaire

tr1linlatre des 4ffaires Etrangères
et de Ia C oopération


